
Compte rendu du Bureau communautaire du 1 décembre 2020 

 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2020 

●●● 
COMPTE RENDU 

 
 
L'An deux mille-vingt, le 01 Décembre, les membres du Bureau communautaire, convoqués 
individuellement par lettre en date du 25 novembre 2020, se sont réunis dans la salle de leurs 
délibérations, afin de délibérer. 
La séance est ouverte à 16h30, sous présidence de Monsieur Guy LEFRAND, Président. 
PRESENTS : 
Monsieur ALORY Christophe, Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BERNARD Franck, Monsieur 
BOREGGIO Sylvain, Madame COULONG Rosine, Monsieur DERRAR Mohamed, Monsieur 
DOSSANG Guy, Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur ETTAZAOUI Driss, Monsieur 
GROIZELEAU Bruno, Monsieur HAMEL Raynald, Monsieur HUBERT Xavier, Monsieur LEFRAND 
Guy, Monsieur MABIRE Arnaud, Madame MARAGLIANO Francine, Monsieur NOGARÈDE Alain, 
Monsieur NORBLIN Raphael, Monsieur PIERES Patrick, Monsieur PRIEZ Rémi, Monsieur 
ROYOUX Claude 
ABSENTS NON REPRESENTES : 

Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, Madame TREMEL Emmanuelle 
 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 

Communautaire : 
 
 DECIDE l’octroi des subventions ci-après sollicitées dans le cadre du dispositif FISAC (Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce) et AUTORISER Monsieur le Président 
ou son représentant à SIGNER les conventions afférentes et tout avenant éventuel à intervenir 

dans ce cadre 
X&O 
20 rue Chartraine 27000 Évreux 
Activité : Prêt à porter 
Le gérant, Mr Estelle SENCE, a déposé un dossier FISAC réceptionné le 9 septembre 2020 
portant sur des travaux de modernisation, accessibilité et sécurisation. 
Une subvention totale à hauteur de 6 306,44 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Sécurisation (50%), répartis comme suit : 
• Etat : 1 778,22 € 
• Département : 889,11 € 
• EPN : 889,11 € 
Accessibilité (50%), répartis comme suit : 
• Etat : 625 € 
• EPN : 625 € 
Modernisation (30%), réparti comme suit : 
• Etat : 525 € 
• Département : 487,50 € 
• EPN : 487,50 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 2 001€. 

 
 
 



Compte rendu du Bureau communautaire du 1 décembre 2020 

L’empreinte  

32, rue de Verdun 27 000 Évreux   
Activité : Salon de coiffure  
La gérante, Mme Gwenaelle GIRARD, a déposé un dossier FISAC réceptionné le 15 septembre 
2020 portant sur des travaux de modernisation. 
Une subvention totale à hauteur de 4 500 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Dépense éligible : 15 490,30 € plafonnée à 15 000 € ; Total Subvention demandée : 4500 € 
Modernisation : 4500€ (30%), répartis comme suit : 
• Etat : 1575 € 
• Département : 1462,5 € 
• EPN : 1462,5 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 1 462,5 €. 
 
Boucherie Dessaux  

11 rue St Pierre, 27000 Evreux  
Activité : Boucherie  
Le gérant, Mr Gaétan Desseaux, a déposé un dossier FISAC réceptionné 16 septembre 2020 
portant sur des travaux de modernisation. 
Une subvention totale à hauteur de 3020 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Modernisation : 3 020€ (30%), répartis comme suit : 

• Etat : 1057 € 
• Département : 981,50 € 
• EPN : 981,50 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 981,50 €. 
 
Chasserez Vélo 

63 rue Isambard, 27000 Evreux  
Activité : Vente de cycles et entretien motocycles  
Le gérant, Mr Romain Chasserez, a déposé un dossier FISAC réceptionné le 30 septembre 2020 
portant sur des travaux de modernisation. 
Une subvention totale à hauteur de 3 829,23 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Modernisation : 3 829,23€ (30 %), répartis comme suit :  

• Etat : 1 340,23 €  
• Département : 1 244,5 €  
• EPN : 1244,5 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 1 244,5€. 

 
La Casa del Tapas  

14, rue st Thomas 27000 Evreux 
Activité : Restauration  
La gérante, Mr Jean Philippe HAMELET, a déposé un dossier FISAC réceptionné le 30 septembre 
2020 portant sur des travaux de modernisation. 
Une subvention totale à hauteur de 3 124,40 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Modernisation : 937,32 (30%), répartis comme suit : 

• Etat : 328,06 € 
• Département : 304,63 € 
• EPN : 304,63 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 304,63 €. 
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SAP 

24, rue de la Harpe 27000 Evreux 
Activité : Prêt à porter 
La gérante, Mme Laetitia DJOUADI a déposé un dossier FISAC réceptionné le 27 octobre 2020 
portant sur des travaux de modernisation, sécurisation et accessibilité. 
Une subvention totale à hauteur de 5 500 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Sécurisation : 981,75€ (50%), répartis comme suit : 

• Etat : 490,87 € 
• Département : 245,44 € 
• EPN : 245,44 € 
Accessibilité : 1 518,25 € (50%), répartis comme suit : 

• Etat : 759,13 € 
• EPN : 759,13 € 
Modernisation : 3 000 € (30%), répartis comme suit : 

• Etat : 1 050 € 
• Département : 975 € 
• EPN : 975 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 1220 € 
 
HOULIERE Décoration 

30 rue Dr Oursel 27000 Évreux 
Activité : Linge de maison et objets de décoration d’intérieur 
Le gérant, Mr Claude HOULIERE a déposé un dossier FISAC réceptionné le 3 novembre 2020 
portant sur des travaux de modernisation. 
Une subvention totale à hauteur de 4500 € a été sollicitée, répartie comme suit entre les 
financeurs selon les taux indiqués définis dans le règlement intérieur : 
Modernisation : 4500 € (30%), répartis comme suit : 

• Etat : 1575 € 
• Département : 1462,50 € 
• EPN : 1462,50 € 
Soit une subvention sollicitée auprès d’EPN d’un montant total de 1462,50 €.

 
 
 APPROUVE l’avenant n°2 à passer à la convention « Impulsion Relance Normandie » conclue 

avec la Région et l’AD Normandie, formalisant l’évolution du dispositif devenu « Impulsion 
Résistance Normandie » qui élargit les conditions d’éligibilité des entreprises au dispositif de 
soutien financier apporté par la Région et les EPCI, en ciblant les secteurs d’activité du tourisme, 
de la culture, du sport et de l’évènementiel. L’aide est apportée à l’entreprise éligible sous forme de 
subvention forfaitaire d’un montant allant de 1 000 à 5 000 € selon l’effectif salarié. Sont éligibles à 
ce fonds, les structures ci-dessus décrites, y compris celles créées depuis moins d’un an, qui ont 
perdu pendant les périodes de contraintes sanitaires : 

- entre 30 % et 50 % du chiffre d’affaires pour les secteurs de l’annexe 1 du Fonds de 
Solidarité ; 

- entre 30 % et 80 % du chiffre d’affaires pour les secteurs de l’annexe 2 du Fonds de 
Solidarité. 
et AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER l’avenant n°2 à la convention 
« Impulsion Relance Normandie » ainsi que tous documents ou actes utiles à la mise en œuvre de 
ces décisions 
 
 
 DECIDE la participation d’Evreux Portes de Normandie à la démarche de Schéma Directeur 
Immobilier proposée par l’ADEME, pour le patrimoine communautaire et DESIGNE  
Mme Françoise LUVINI, Conseillère communautaire, élue référente sur ce projet. Ce dispositif mis 
en place par l’ADEME, vise à renforcer la politique énergie-climat des collectivités, qui sont alors 
accompagnées dans la méthodologie et grâce à une animation collective qui permettra de 
mutualiser l’utilisation d’outils, d’échanger les bonnes pratiques et d’apporter une assistance 
individuelle aux collectivités engagées. 
 


